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EN CE TEMPS DES FÊTES, DÉCOREZ UN ARBRE DE NOËL SÉCURITAIRE 

Aujourd’hui, au nom de Jim Reiter, ministre des Relations gouvernementales, le député provincial de la 
circonscription Saskatoon Eastview, Corey Tochor, s’est joint au maire de Saskatoon, Donald Atchison, 
pour assister au brûlage vert d’un sapin de Noël naturel afin de rappeler aux citoyens d’être prudents en 
se protégeant contre les incendies durant cette période de festivités. 

« Dans le tourbillon d’activités des Fêtes et de vos préparatifs, n’oubliez pas d’ajouter la sécurité-
incendie en tête de votre liste de Noël », a affirmé M. Tochor. 

« Alors que nous nous disposons à célébrer ce merveilleux temps de l’année, j’espère que les familles 
feront de la sécurité-incendie une tradition », a ajouté le maire Atchison. « Je vous prie de prendre 
quelques minutes pour vous assurer que votre demeure est toujours un lieu sûr et accueillant pour les 
amis et la famille ».  

Choisir un arbre 

Quand vous achetez un arbre de Noël naturel, choisissez-le frais avec des aiguilles vertes qui ne tombent 
pas au toucher. Une fois à la maison, coupez au moins deux pouces (environ 5 cm) de la base du tronc 
avant de placer l’arbre dans un support. Veillez à arroser immédiatement le pied de l’arbre et gardez-le 
immergé en tout temps en le vérifiant et l’arrosant tous les jours.  

Installer un arbre, le décorer et s’en défaire 

L’arbre doit être placé au moins trois pieds (environ 1 mètre) de toute source de chaleur, notamment 
d’un foyer, de radiateurs, de chandelles et de conduits de chauffage. Les jeux de lumières décorant 
l’arbre devraient porter la marque de certification de l’Association canadienne de normalisation (CSA) et 
être jetés s’ils sont endommagés. Veuillez toujours les éteindre avant de quitter la maison ou d’aller au 
lit. Dès que les Fêtes sont terminées, il faut se débarrasser rapidement de l’arbre. 

Avertisseurs de fumée 

N’oubliez pas de vérifier les avertisseurs de fumée dans votre maison avant le temps des Fêtes et de les 
tester chaque mois. Tous les résidants de la maison devraient reconnaître le son de l’alarme et savoir 
qu’il faut sortir rapidement et calmement d’un bâtiment avant d’appeler les services d’incendie. 

Pour visionner des vidéos présentant des messages sur la sécurité-incendie du gouvernement de la 
Saskatchewan, rendez-vous sur le site https://youtu.be/RdvVdkNlQTM et celui de la ville de Saskatoon 
au https://youtu.be/ssEC0ZbhJ3I.  

La Direction de la gestion des urgences et sécurité-incendie (Emergency Management and Fire Safety - 
EMFS) et le Commissariat aux incendies (Office of the Fire Commissioner) relèvent du ministère des 
Relations gouvernementales de la Saskatchewan. 
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Conseils de sécurité-incendie 
pendant le temps des Fêtes   
 
Arbres de Noël 
• Choisir un arbre vert foncé, fraîchement coupé et dégageant une forte odeur de sapin. 
• S’assurer que la base de l’arbre est immergée en tout temps; vérifier fréquemment le réservoir. 
• Utiliser uniquement des jeux de lumières certifiés par la CSA; jeter tout jeu de lumière endommagé. 
• Se défaire immédiatement de l’arbre s’il commence à brunir.  
• Ne pas garder un arbre trop longtemps; s’en débarrasser de façon sécuritaire dès que les Fêtes sont terminées. 
 

Radiateurs électriques portatifs 
• Placer tout radiateur électrique portatif à une distance d’au moins trois pieds (un mètre) de tout ce qui est 

susceptible de brûler, p. ex. le papier peint, la literie et les vêtements.  
• Éteindre ou débrancher les radiateurs électriques portatifs au moment de quitter la pièce ou d’aller au lit. 
• Ne jamais laisser des enfants ou des animaux de compagnie sans surveillance en présence de radiateurs 

électriques portatifs.  
• Veiller à ce que les cordons électriques des radiateurs portatifs ne soient pas abimés et qu’il n’y a pas de 

surchauffe.  
• Toujours utiliser le type de combustible recommandé pour les radiateurs à carburant liquide. Ne jamais utiliser 

de l’essence. Avant de réapprovisionner le radiateur, toujours l’éteindre et attendre qu’il refroidisse.  
• Un radiateur portatif à combustible dans une zone non aérée peut produire une quantité mortelle de 

monoxyde de carbone. S’assurer que les gaz de combustion sont évacués à l’extérieur.  
 

Utilisation sécuritaire de foyers 
• Ne brûler que de petites quantités de bois, et ce, à intervalles fréquents. 
• Ne pas brûler de papier, de papier d’emballage ni de branches de pin, car des étincelles pourraient s’envoler par 

la cheminée et enflammer le toit.  
• Faire nettoyer et réparer les cheminées par un professionnel chaque hiver.  
• Utiliser un pare-feu pour garder les étincelles à l’intérieur du foyer. 
• Ne jamais employer d’essence ou d’allume-feu liquide pour allumer le feu. Leurs vapeurs vont exploser. 
• Jeter les cendres dans un contenant de métal gardé à l’extérieur de la maison loin de combustibles.  
 

Bougies et chandelles 
• Ne jamais utiliser des bougies allumées pour décorer un arbre de Noël.  
• Placer toute chandelle allumée loin des décorations en papier et de tout article qui pourrait s’enflammer. 
• Toujours placer chandelles et bougies hors de la portée des enfants et des animaux de compagnie. 
• Placer les bougies dans des bougeoirs à base stable et les installer sur une surface où elles ne seront pas 

renversées. 
• Sitôt la fête terminée, éteindre chandelles et bougies. Ne jamais les laisser brûler jusqu’au fond du chandelier 

ou du bougeoir.  
 

Surveiller les enfants 
• La fascination et la curiosité des enfants pour le feu peuvent entraîner un petit à jouer avec des allumettes, des 

briquets ou même des flammes qui seraient à sa portée. En ce temps des Fêtes, protégez les enfants du feu! 
• Garder les allumettes et les briquets hors de vue et de portée des enfants. 
• Surveiller les enfants en tout temps lorsqu’ils sont dans une pièce où se trouvent un foyer, un arbre de Noël, des 

bougies allumées, un radiateur électrique portatif ou encore d’autres flammes nues ou surfaces chaudes.  
 

Tester les avertisseurs de fumée  
• Vérifier les avertisseurs de fumée tous les mois. 
• Ne jamais enlever les piles des avertisseurs de fumée pour les utiliser à d’autres fins. 
• Nettoyer les avertisseurs de fumée en passant l’aspirateur sur le boîtier (le couvercle).  
• Tous les avertisseurs de fumée s’usent avec le temps. Remplacer ceux qui ont plus de dix ans. 
 

Prévoir son évacuation 
• Prévoir un plan d’évacuation avec les membres de la famille et faire des exercices d’évacuation. Prévoir deux 

voies de sorties pour chaque pièce. 
• Avoir un lieu de rendez-vous à l’extérieur pour toute la famille. 


